
Section 0. Avis d’Appel d’offres (AA0) 
 

Avis d’Appel d’Offres – Cas sans pré qualification 
 
 

Société Nationale Autoroutes Du Sénégal SA 
 

F_ADS_007 mise en place d’une radio FM autoroutière F_ADS_007. 
 
 

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de Passation des 
Marchés paru dans le journal Sud Quotidien N° 9771 du 22 décembre 2025 
et dans le portail des marchés publics. 

2. La Société Nationale Autoroutes Du Sénégal SA a obtenu des fonds 
dans le cadre de ses fonds propres afin de financer la sécurisation des 
autoroutes et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des 
paiements au titre du marché mise en place d’une radio FM autoroutière 
F_ADS_007. 

3. Autoroutes Du Sénégal SA sollicite des offres sous pli fermé de la part 
de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour mettre en 
place une radio FM sur toutes les autoroutes en exploitation. Les variantes 
sont autorisées. 

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d‘offres ouvert tel que 
défini dans le Code des Marchés publics, et ouvert à tous les candidats 
éligibles.  

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations en 
s’adressant à la société nationale ADS SA sise au 14 Cité Air Afrique Yoff, 
Dakar–Tél. : 33 830 47 47 -Email : contact@autoroutesdusenegal.sn ; 
ndgueye@autoroutesdusenegal.sn et prendre connaissance des documents 
d’Appel d’offres à ladite société à l’adresse indiquée ci- après du lundi au 
vendredi de 08 heures à 13 heures et de 14 heures 30 minutes à 17 heures. 

6. Les exigences en matière de qualification sont : Les exigences en matière 
de qualifications sont établies comme suit : 

Capacité financière : 

- Produire les états financiers des trois dernières années (2024-
2023-2022) certifiés par un cabinet membre de l’ONECCA ou 
équivalent. 
 

Capacité technique et expérience : 
- Le candidat doit avoir au moins 10 ans d’expérience dans le 

domaine de l’audiovisuel sonore (le curriculum vitae chef de 
projet et du directeur technique). 



 
7. Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier d’Appel d’offres 

complet en formulant une demande écrite à l’adresse mentionnée ci-
après 14 Cité Air Afrique Yoff contre un paiement non remboursable 
de cinquante mille (50.000 F CFA). La méthode de paiement sera par 
versement au compte n° SN 079 01101 251222 94001 60 ouvert au 
nom des ADS SA auprès de la banque BIS sise à Dakar. Un exemplaire 
du DAO est disponible sur place et peut être consulté gratuitement par 
les candidats qui le souhaitent. 

 
8. Les offres devront être soumises au secrétariat de la cellule de 

passation de Marchés de la société nationale SN ADS SA sise au 14 
Cité Air Afrique Yoff, Dakar, au plus tard le 28 avril 2026 à 10 
heures 00 précises (GMT). Les offres soumises après la date et l’heure 
limite de dépôt ne seront pas acceptées. 

 
9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des candidats 
dans la salle de réunion de la ADS SA au rez de chaussée sise à l’adresse 
citée ci-dessus, le 28 avril 2026 à 10 heures 00 précises (GMT). 
 
Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de 6 
000 000 francs CFA et rester valides pour une période de quatre-vingt-dix 
(90) jours à compter de la date limite de leur dépôt.  
 
La garantie doit rester valide 28 jours après la date limite de validité des offres. 
 
Les offres demeurent valident pendant une durée de 90 jours à compter de la 
date limite de soumission. 

Le Directeur Général  
 


